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Article VII

1. Après son entrée en vigueur, le présent protocole sera ouvert à l'adhésion de tout État

non signataire.

2. Tout État qui n'est pas État contractant à la convention peut adhérer au présent

Protocole si en même temps il ratifie la convention, ou adhère à la convention, conformément

à l'article 15 de celle-ci.

3. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès des dépositaires et l'adhésion produira

ses effets le trentième jour après ce dépôt.

Article VIII

1. Toute Partie au présent protocole pourra le dénoncer par voie de notification écrite

adressée aux dépositaires.

2. La dénonciation produira ses effets six mois après la date à laquelle la notification aura

été reçue par les dépositaires.

3. La dénonciation du présent protocole n'aura pas d'elle-même l'effet d'une dénonciation

de la convention.

4. La dénonciation de la convention par un État contractant à la convention complétée par

le présent protocole aura aussi l'effet d'une dénonciation du présent protocole.

Article IX

1. Les dépositaires informeront rapidement tous les États qui auront signé le présent
protocole ou y auront adhéré, ainsi que tous les États qui auront signé la convention ou y auront
adhéré

a) de la date de chaque signature et de la date du dépôt de chaque instrument de ratification
du présent protocole ou d'adhésion à celui-ci;

b> de la réception de toute notification de dénonciation du présent protocole, et de la date de
cette réception.

2. Les dépositaires notifieront également aux États mentionnés au paragraphe ler de la date

à laquelle le présent protocole est entré en vigueur conformément à l'article VI.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent
Protocôle.

FAIT à Montréal, le vingt-quatrième jour du mois de février de l'an mil neuf cent quatre-
vingt-huit, en quatre originaux, chacun en quatre textes authentiques rédigés dans les langues
française, anglaise, espagnole et russe.


